 MAIRIE de SAINT SEVER CALVADOS

Tél. : 02.31.68.82.63

FAX : 02.31.67.95.15

PROCES – VERBAL de la REUNION du CONSEIL MUNICIPAL 

en date du  19 NOVEMBRE  2009
(((((((((

L’an deux mil neuf, le dix neuf novembre, à vingt heures trente minutes, le conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, sous la présidence de Monsieur NOURRY Jean-Pierre, Maire.
Etaient Présents : Mmes JOSSE Claudine –– GIUDICELLI Nadine - MM. CABUIL Dominique - LEMÉNOREL Claude : Maires-Adjoints ;

MM.  LECUYER Christophe -  SAINT Yves – Mmes  VALLEE Régine -  LE BOUDOUIL Catherine - M. LEBOUVIER Jérôme –  Melle BOUVET Delphine – MM. THOMAS Hervé - POISNEL Jean-Luc - 

Retard  Excusé : Monsieur Yohan Renard 

Secrétaire de séance : Claude Leménorel
 
Monsieur le Maire déclare la séance ouverte et aborde l’ordre du jour.
I -  PRESENTATION DU PLAN de MISE en ACCESSIBILITE de la VOIRIE et des ESPACES PUBLICS

Dans le cadre de la loi n° 2005-102  sur l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées du 11 février 2005, les communes ou établissements publics de coopération intercommunale à qui on a transféré la compétence « voirie » devaient  établir pour le 23 décembre 2009 un plan de mise en accessibilité de la voirie et des aménagements des espaces publics.
Afin de permettre à l’Intercom Séverine de déposer son plan dans les délais, le plan pour la commune a été méticuleusement préparé par la commission communale en concertation avec les services de la D.D.E.A. de Vire. Claudine Josse nous en fait la présentation sous forme de quatre parties :
1. Présentation de la commune ;
2. Plan avec repérage des zones à enjeux et  cheminements usuels d’un point à l’autre ; deux cheminements ont été retenus : l’un  de la gendarmerie vers le stade et l’autre de la Gare vers le Cimetière, la cantine et le cabinet médical ;

3. Diagnostic technique et fiches de visites : suite aux visites sur place, les lieux à rendre accessibles ont été identifiés avec les défauts constatés  (manque de matérialisation de places « handicapé »  et de « bateaux » sur les trottoirs) ainsi que les solutions préconisées ;
4.   Photos des points à aménager.
Le conseil municipal, après avoir pris connaissance du dossier et en avoir délibéré, valide le contenu du plan tel que présenté.
II  - COMPTE-RENDU de la CONSULTATION LANCEE pour la MISSION d’AUDIT et d’ASSISTANCE pour les ASSURANCES de la COMMUNE
Suite à l’annonce parue le 3 septembre dans Ouest-France pour une mission d’étude et de conseil dans la perspective d’une mise en concurrence des contrats d’assurances de la commune, trois propositions ont été reçues : Audit Assurances de Courbevoie, Protectas du Grand Fougeray et Abecassis de Chatenay Malabry.

Les trois candidats présentent une méthodologie similaire, de nombreuses références dont un plus particulièrement spécialisé en collectivités territoriales et des coûts allant de 2 500 euros hors taxes à 4 000 euros.


Après examen des offres, considérant  que la proposition ABECASSIS ne présente pas de références suffisantes en matière de communes de la taille de Saint-Sever, le classement a été établi comme suit :
1. Cabinet Protectas pour une rémunération de 3 500 euros hors taxes ;

2. Audit Assurance pour une rémunération de 4 000 euros hors taxes.

La question reste de savoir s’il faut réellement procéder à l’audit compte tenu d’une dépense annuelle d’environ 25 000 euros ou renégocier les contrats actuels avec la SMACL. 
Les contrats actuels datent de 1996, de gros changements sont intervenus depuis les transferts de compétences à l’Intercom : une remise à plat serait judicieuse.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord à la poursuite de la mise en concurrence et retient le cabinet Protectas pour la mission d’audit et de conseil. Il invite Monsieur le maire à poursuivre la démarche et l’autorise à signer tous les documents à intervenir.

III – MISE à DISPOSITION d’un TERRAIN pour l’INTERCOM SEVERINE (pôle socioculturel)

Le courrier du 5 juin adressé à l’Intercom Séverine  faisant état d’une proposition de vente du terrain communal nécessaire à l’implantation du futur pôle socioculturel à 6 euros le mètre carré est resté sans réponse à ce jour. Mais il se trouve, que suite à la présentation du contrat de territoire au conseil général du Calvados,  de fortes pressions sont actuellement exercées par le conseiller général et le président de l’Intercom puisqu’en effet, le dossier doit être complété de deux délibérations dont l’une émanant de la commune de Saint-Sever précisant les modalités financières de transfert du terrain.

Cette question a été évoquée au cours d’un entretien avec Monsieur Ravenel le 18 courant, lequel  a préparé un courrier à l’attention du conseil municipal. Dans ce courrier, il expose que la proposition à titre onéreux présentée par la commune n’a pas reçu l’assentiment des vice-présidents et du bureau et en explique les raisons. Il propose qu’une règle soit mise en place pour les projets intercommunaux structurants, validée par les membres du conseil communautaire et applicable à toutes les communes lorsqu’il s’agit de biens sous maîtrise  foncière communale à savoir une mise à disposition gratuite ou toute autre formule n’engageant pas la communauté de communes financièrement. 


Monsieur le Maire signale que l’objectif du  contrat de territoire est d’obtenir des financements pour le projet touristique et la création d’un pôle socioculturel représentant des investissements et des enjeux importants. Il rappelle le fâcheux précédent relatif à la déchetterie pour laquelle la commune de Saint-Sever avait proposé un terrain gratuit ; c’est pourquoi il  souhaite qu’une règle soit définie et applicable pour chaque projet intercommunautaire.

Le conseil municipal, ouï l’exposé présenté et après en avoir délibéré, décide de mettre à disposition de l’Intercom Séverine le terrain nécessaire à l’implantation du centre socioculturel  à titre gratuit (environ 5 000 m²)  issu de la parcelle AB 238 d’une superficie totale de 80 a 70 ca.
IV – VALIDATION des MODALITES RETENUES pour la BOURSE « PERMIS de CONDUIRE »

Le groupe de travail s’est réuni mardi 10 Novembre pour définir les modalités d’accès à la bourse pour le permis de conduire dont le principe a été voté par délibération du 8 octobre dernier.

Les conditions  ci-après ont été retenues et sont proposées au vote du conseil municipal :

· Définition de l’aide :
· Aide au financement  de l’apprentissage du permis de conduire de la catégorie B ;

· Formation classique de l’apprentissage de la conduite ;

· Bénéficiaires :

· Jeunes de 18 à 25 ans domiciliés dans la commune depuis plus d’un an ;

· Revenus ou ressources familiales faibles.
· Modalités : 

· Bourse de 500 euros en contrepartie de 50 heures de bénévolat en matière de:

· Activité de nettoyage ;

· Soutien à la cantine scolaire ou à la garderie ;

· Nettoyage de printemps ;
· Services aux manifestations ;

· Soutien aux associations.

· Date d’entrée en vigueur : 1er janvier 2010 pour une année, renouvelable si l’expérience s’avère concluante ;
· Dossiers de demandes : 
· Dépôt des candidatures du 1er janvier au 30 mars 
· Le dossier de candidature est à retirer en mairie selon le modèle établi par l’Amicale des Maires de France ; il devra être accompagné d’une copie de la carte d’identité, d’une quittance de loyer ou d’un certificat d’hébergement,  des justificatifs de  ressources (avis d’imposition et 3 derniers bulletins de salaire de l’année n-1) et le certificat d’inscription auprès de l’auto-école MP Conduite ;
· Instruction et décision par le groupe de travail dûment désigné par délibération du 8 octobre 2009 pour 4 dossiers maximum par an ;
· Réalisation de la contrepartie dans les 6 mois à partir de la date d’acceptation du dossier ou d’inscription auprès de l’auto-école ;
· Versement des fonds directement à l’auto-école MP Conduite ;
· Communication du dispositif dans le journal municipal et par voie de presse.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

· approuve les modalités techniques et financières d’attribution de la bourse au permis de conduire ci-dessus énoncées ;
· Approuve la charte des engagements entre la commune et le bénéficiaire ;

· approuve la convention à passer avec l’auto-école MP Conduite  dispensant la formation aux jeunes bénéficiaires ;
· autorise Monsieur le Maire à signer la  convention à intervenir avec l’auto-école et tous documents nécessaires à la mise en place de l’opération.

V – DECISIONS BUDGETAIRES MODIFICATIVES


Le point sur les dépenses engagées et les recettes encaissées au 31 octobre a été fait en réunion de commission des finances. Après examen des différents postes, il s’avère que des décisions modificatives sont nécessaires pour permettre le paiement des engagements pris à ce jour.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte les décisions suivantes :
1- Budget communal : Section d’investissement
Dépenses : 

Article 16411

+     900 €
Recettes :
Article 
1322

+ 15 000 €

Article 2128

+ 13 000 €




Article 2315

-    9 600 €




Article 21571

+   5 100 €




Article 2188

+   5 600 €

2- Service des eaux – section  d’exploitation
Dépenses :

Article 605

+   3 500 €




Article 615

+ 10 000 €




Article 673

+      400 €




Article 023

-  13 900 €

                                   Section d’Investissement

Dépenses : 

Article 2318

- 13 900 €
Recettes :
Article 021

- 13 900 €.
VI – MISE en PLACE d’un DEFIBRILLATEUR


Il est en dans l’air du temps d’équiper les  installations des communes d’un défibrillateur. De nombreuses offres allant de 1 299 euros à 2 300 euros hors taxes sont régulièrement adressées en mairie. 

Le conseil municipal, pour répondre à la question de Monsieur le Maire sur l’opportunité de se doter d’un tel appareil,  est favorable à son acquisition pour une installation au stade.
VII – PRESENTATION des PROJETS de REFORME de la TAXE PROFESSIONNELLE et des COLLECTIVITES TERRITORIALES


a - Réforme des collectivités territoriales

Le projet de réforme poursuit une triple ambition :

·  simplifier par le regroupement des collectivités autour de deux pôles : département/région (3 000 conseillers territoriaux devraient se substituer aux 6 000 conseillers généraux et régionaux) et communes/intercommunalité (avec pour objectifs une couverture intégrale du territoire en 2014, une rationalisation des périmètres des structures et un approfondissement de l’intercommunalité à travers de la rénovation de son cadre juridique ;
· Renforcer la démocratie locale avec l’élection au suffrage universel des délégués des communes au sein des conseils communautaires, un abaissement du scrutin de listes au communes de plus de 500 habitants et un renforcement du statut de l’élu local ;

· Adapter l’organisation territoriale aux défis de notre temps avec la création de métropoles et de pôles métropolitains et la suppression de la taxe professionnelle.

b – Réforme de la taxe professionnelle


Le projet de loi de finances pour 2010 prévoit la suppression, à compter du 1er janvier  2010, de la taxe professionnelle. En contrepartie de nouveaux impôts locaux seront attribués aux collectivités locales qui bénéficieront également d’un transfert d’impôts d’Etat complété par une dotation budgétaire.


Le texte prévoit que les ressources transférées comportent :

· La nouvelle contribution économique territoriale (CET) composée de la cotisation locale d’activité (CLA) : actuelle part foncière de la Taxe Professionnelle – et de la cotisation complémentaire assise sur la valeur ajoutée des entreprises ;
· La nouvelle imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux (IFER) ;
· d’autres taxes aujourd’hui perçues par l’Etat : la taxe sur les surfaces commerciales ainsi que la part Etat des droits de mutation à titre onéreux, la taxe sur les conventions d’assurances et l’essentiel des frais d’assiette et de recouvrement afférents aux taxes foncières et à la taxe d’habitation.

En 2010, les collectivités percevront le produit de la taxe professionnelle avec la garantie d’un produit qui ne pourra être inférieur à celui perçu en 2009. A partir de 2011, les nouvelles ressources seront versées aux communes avec un mécanisme pérenne de garantie individuelle de stabilité de leurs moyens de financement.

L’affectation des nouvelles ressources  devrait permettre aux communes de maintenir un lien fort entre l’entreprise et le territoire.

VIII - QUESTIONS DIVERSES

1 – Travaux de rénovation des locaux loués à la SCM SCALENE


Une mise en concurrence a été lancée le 9 octobre pour les travaux de rénovation des locaux loués à la SCM SCA Scalène. En retenant les propositions économiquement les plus avantageuses, le coût des travaux serait de l’ordre de 23 000 euros TTC.
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à poursuivre l’opération et à signer tout document nécessaire.
2 – Mur de soutènement rue du Docteur Fontaine

Une réunion s’est tenue le 9 novembre à la Mairie avec les services du conseil général et les propriétaires qui ont accepté de signer une promesse de vente.

L’opération de reconstruction du mur de soutènement aurait dû démarrer au début du mois d’octobre mais le démarrage du chantier est repoussé au 1er mars 2010 car le conseil général, en cas de gel, ne pourrait pas saler les routes qu’empruntera la déviation et aussi pour permettre entre autres  le déplacement provisoire du réseau d’eau potable situé à l’aplomb du mur qui se fera en février.


Pendant les travaux, la circulation sera déviée, l’accès aux jardins sera possible par un cheminement piéton de 1 mètre de large mis en place derrière la future clôture.

3 – Compte-rendu  des rencontres avec Monsieur Jean-Paul Massus, Président du Sivom et Monsieur Yves Cordon , Président du Syndicat intercommunal de production d’eau de la Sienne

Monsieur Cordon et Monsieur Massus ont un projet de regroupement des syndicats d’eau du canton  de Saint-Sever et de ceux adhérents au Syndicat de la Sienne y compris Vire pour le projet de Monsieur Massus.

Monsieur Cordon est plus avancé sur le dossier puisqu’il en a déjà fait part aux intéressés, à la Sous-Préfecture, au Conseil général et à l’Agence de l’eau. 
La commune aura en effet une décision à prendre en fin d’année 2010  puisque les financeurs à plus ou moins court terme n’apporteront plus leur soutien au financement des travaux d’investissement ;  ce qui laisse une année pour affiner la question et nous concernant prolonger d’autant le contrat qui nous lie avec STGS.


Le conseil municipal donne son accord à la prolongation du contrat avec STGS  pour l’année 2010 et autorise Monsieur le Maire à signer l’avenant à intervenir.
4 – Entretien des poteaux d’incendie 


La responsabilité de la défense en eau contre l’incendie relevant des pouvoirs de police du Maire, une demande de devis a été adressée à la Société STGS pour la vérification des poteaux incendie existants sur le territoire de la commune. Le devis relatif à une étude « diagnostic », la mesure des débits et un rapport détaillé de l’ensemble est estimé à 1 950 euros hors taxes.
STGS propose par ailleurs la signature d’une convention triennale  pour l’entretien et la réparation des systèmes d’incendie sur la base d’un coût annuel de 40 € par bouche ou poteau et de 180 € par réserve. 
Préalablement à toute décision,  le conseil sollicite plus de précisions quant à la nature de l’intervention.

5 – Divers
--------
Bilan Pôle touristique : Présenté hier soir en conseil communautaire, ce projet fait état d’une dépense prévisionnelle  de 2 500 000 euros hors taxes dont 20 % à la charge de l’Intercom Séverine financé en principe par le loyer du prestataire estimé à 46 000 euros par an.

La mise en service d’une première partie consacrée aux hébergements atypiques et à l’ouverture du restaurant reste prévue pour le 1er juillet 2010. De ce fait, la résiliation du contrat avec Monsieur Bellanger lui a été confirmée.
-------- Activité skate :

La demande de création d’un skate-parc sollicitée le 25 mars dernier par un groupe d’adolescents de Saint-Sever  ayant été renouvelée,  Nadine Giudicelli s’est engagée à rencontrer les jeunes pour recueillir leurs souhaits.
-------- Subvention communale : un accord de principe a été donné le 22 janvier 2009 pour l’octroi d’une subvention pour financer le projet d’accompagnement de six autistes du FAM de Saint-Sever par la classe prépa-santé du lycée Curie. Or, aucun relevé d’identité bancaire n’ayant été fourni, la subvention n’a pas encore été versée. 


Après en avoir délibéré, le conseil municipal donne son accord au versement de ladite somme au F.A.M.
 
------
Subvention pour la classe de neige des quatrièmes du collège : Pour répondre à l’association des parents d’élèves qui  souhaite savoir le montant de subvention qui sera allouée par élève pour le séjour des 4ème à la montagne du 30 janvier au 6 février 2010, le conseil municipal donne un accord de principe au renouvellement de  sa participation habituelle, à savoir 70 euros par élève.
-------
Fête de la science : une invitation a été déposée par Monsieur Patrick Tomé pour la découverte  de l’exposition d’images et de textes scientifique présentée par l’association DUNE.

-------
Dates à retenir

· samedi 21 novembre 2009 à Champ du Boult : portes ouvertes de la Ferme des Enfants ;
· samedi 28 novembre 2009 à 20  heures 30  à la salle des fêtes : concert de la Sainte-Cécile ;
· dimanche 13 décembre 2009 de 9 à 19 heures : marché de Noël ;
· mercredi 9 décembre à 20 heures : conseil communautaire à la salle de la cantine ;
· vendredi 08 janvier 2010  à 19 heures 30 - repas du personnel communal ;
· samedi 16 janvier 2010 à 20 heures 30 et dimanche 17 janvier à 15 heures (à la salle des fêtes) : théâtre en résidence ;
· lundi 18 janvier 2010 à 19 heures : vœux aux commerçants à la salle des fêtes.
-------
Delphine Bouvet fait savoir que la rue Margerie sera goudronnée la semaine prochaine. 

Elle demande un compte-rendu de l’étude sur le devenir des écoles du canton ; Dominique Cabuil fait savoir qu’aucune décision n’a été prise : le CDHAT a établi un diagnostic, le comité technique réuni ce jour a sollicité une étude approfondie de plusieurs scenarii avant de prendre une décision définitive.
-------
Yves Saint demande des informations sur l’avancée de la démolition de l’ancienne auberge de l’Abbatiale.



L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.






Saint-Sever-Calvados, le 20 Novembre  2009.









      Le Maire :
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